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ADDITIF 

Le Secrétaire gknéral. a l?honneur de signaler au Conseil de sécurité qu931 a 
reçu une nouvelle réponse à la lettre qu9F1 avait adressée aux Etats Membres au 
sujet de la résolutlon adoptée par le Conseil de sécurit6 le 4 d&zembre 1963 
(S/5471). La partie de cette repense qui a trait au fond est reproduite ci-aprbs : 

AUTRICHE 

. . f Original : anglais7 
23 septembre 1964 

La position du Gouvernement autrichien B l'égard du paragraphe 1 du dispositif 
de la résolution S/51671 que le Conseil de sécurité a adoptée le 4 décembre 1963, 
est exposée dans le document S/5438, en date du ll octobre 1963, oh figurent les 
réponses des Etats Membres Z la demande ¶e renseignements que le Sec&taire génkal 
leur avait adressée au sujet de lBappllcation de la résolution S/5386, adoptée par 
le Conseil de sécurité le 7 août 1963. Il n'y a pas eu de modification de llatti- 
tude du Gouvernement autrichien, qui n'autorise pas la vente ni 19expéditZon a 

. l'Afrique du Sud de véhicules militaires, d'armes ou de munitions susceptibles de 
servir 8. faire appliquer la politique d'apartheid. 

.Pour ce qui est du paragraphe 5 du dispositif de la résolution S/54“71 du Conseil 
de sécurité, le Gouvernement autrichien signale que l'Autriche n'exporte pas vers 
la République sud-africaine de machines destinées B la fabric&tion d'armes et de 
munitions militaires. 
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